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Malgré les tentatives de régulation à l’échelle 
européenne et de soutien de la part 

des pouvoirs publics locaux et nationaux, 
les plates-formes alternatives qui prolifèrent 
sur des niches bien précises pour contribuer 
à la diversité culturelle pèsent peu face aux 
géants de la distribution culturelle en ligne.
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’entrée en vigueur à 
l’été 2018 du Règlement 
général européen sur la 
protection des données 
(RGPD) a mis en lumière 
l’importance de la col-
lecte et du traitement des 

données personnelles sur Internet. Les 
sites et plates-formes numériques ont en 
effet dû obtenir de l’ensemble de leurs uti-
lisateurs leur « consentement explicite et 
positif » pour collecter leurs données per-
sonnelles. Chaque internaute européen a 
ainsi reçu de nombreux messages éma-
nant des différents sites qu’il fréquente 
afin d’obtenir ce consentement. La mise 
en œuvre du RGPD permet une prise de 
conscience de la part des internautes de 
l’importance croissante de la collecte de 
leurs données personnelles. Elle met éga-
lement en lumière la valeur exponentielle 
prise par ces données, en particulier pour 
analyser le comportement des consom-
mateurs et leur proposer des produits 
correspondant à leurs goûts. L’utilisation 
massive des données à des fins commer-
ciales s’inscrit dans un contexte de forte 
augmentation des ventes en ligne depuis 
le début des années 2010. L’e-commerce, 
qui représentait un chiffre d’affaires de 
30 milliards d’euros en France en 2010, a 
dépassé en 2017 les 80 milliards d’euros, 
avec une augmentation de plus de 10 % 
chaque année. Voyages, séjours à l’hôtel, 
habillement, jeux, immobilier, etc. : plus 
de 37 millions de Français achètent dé-

sormais régulièrement des produits et 
services en ligne1. 
Le commerce des produits culturels est 
aussi fortement touché par ce phéno-
mène, puisque 56 % des acheteurs en 
ligne le font pour acquérir des contenus 
culturels. Dans le secteur du livre par 
exemple, près d’un livre papier sur cinq en 
France est acheté sur Internet2. En ce qui 
concerne la musique, le chiffre d’affaires 
de la consommation dématérialisée (télé-
chargement légal payant et streaming) 
rejoint pour la première fois en 2017 
celui de la vente physique de disques3. 
Cet accès aux contenus culturels en ligne 
progresse au fur et à mesure que de nou-
veaux intermédiaires prennent une place 
dans la chaîne de valeur : à partir de la fin 
des années 1990, quelques grandes plates-
formes numériques ont émergé, se sont 
développées, ont connu une croissance 
importante, jusqu’à occuper aujourd’hui 
une position hégémonique. L’oligopole 
des plates-formes culturelles se partage 
entre, d’un côté, des opérateurs généra-
listes, tels que Google, Apple et Amazon, 
pour lesquels la diffusion de contenus 
culturels prend place dans un éventail de 
plus en plus large d’activités technolo-
giques ; et de l’autre côté, des opérateurs 
au profil plus spécialisé, qui privilégient 
une fonction (la distribution) ou une 
filière particulière (la musique, la vidéo, 
le spectacle vivant, le livre). En France, le 
niveau de concentration de l’activité par 
les grands opérateurs de plates-formes est 

pour le moins frappant : 
70 % des ventes de livres 
sur Internet sont réali-
sées par Amazon ; Fnac, 
Digitick et Ticketmaster 
couvrent plus de 80 % 
du marché de la billetterie de spectacle ; 
Netflix capte 70 % des parts de marché 
de la vidéo à la demande par abonnement 
(SVOD) ; les trois quarts des revenus du 
téléchargement sont générés par iTunes, 
et les deux tiers des revenus du streaming 
musical reviennent à Deezer et Spotify4.
Depuis le début des années 2010, de nom-
breuses analyses critiques s’inquiètent de 
cette situation. Elles pointent de manière 
générale la domination grandissante 
des industries de matériel (fournisseurs 
d’accès à Internet, opérateurs de réseaux, 
producteurs de matériel informatique…) 
et des industries de la communication 
(créateurs de logiciels, de moteurs de 
recherche, de navigateurs, de réseaux 
sociaux, de magasins d’applications, d’es-
paces de stockage…) sur les créateurs, les 
producteurs et les diffuseurs traditionnels 
de contenus. En même temps que l’on as-
siste à une rapide « plate-formisation » de 
l’accès aux contenus culturels, les acteurs 
traditionnels prennent conscience que le 
pouvoir associé à ces nouveaux intermé-
diaires est d’autant plus fort que les plates-
formes sont devenues incontournables 
pour les consommateurs. Ces nouveaux 
acteurs « confisquent » en quelque sorte 
aux acteurs traditionnels le lien final avec 

le consommateur : loin 
d’être de simples intermé-
diaires vers des ressources 
en ligne, ils influencent 
le choix des consomma-
teurs, traitent et commer-

cialisent leurs données personnelles et 
leurs habitudes d’achat, se mettent à pro-
duire leurs propres contenus pour asseoir 
l’exclusivité de leur offre, et imposent peu 
à peu leur modèle économique et leurs 
conditions commerciales à l’ensemble 
des filières culturelles.

Les plates-formes 
alternatives « privées »

Si la distribution culturelle sur Internet 
s’est principalement structurée autour 
de cet oligopole, on observe en parallèle 
la prolifération de nombreux autres opé-
rateurs, aux profils hétérogènes, dont 
les marges de manœuvre et les parts de 
marché restent cependant assez limitées. 
Start-ups, détaillants, acteurs tradition-
nels de la diffusion et de la production, 
organismes professionnels mettent ainsi 
sur pied leurs propres plates-formes 
d’accès aux œuvres culturelles et tentent 
d’explorer d’autres modèles générateurs 
de valeur. 
Le secteur de la librairie en ligne est par-
ticulièrement riche en initiatives alterna-
tives. En 2011, le site 1001libraires.com 
était présenté comme le portail de la li-
brairie indépendante et visait à fédérer un 

« Le niveau de 
concentration de 
l’activité par les 

grands opérateurs 
de plates-formes est 
pour le moins frap-
pant en France. »
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collectif de 350 points de 
vente au sein d’une même 
plate-forme. L’enjeu était 
de permettre aux librai-
ries indépendantes de 
développer l’e-commerce 
et de concurrencer Ama-
zon, dont le pouvoir de 
marché était devenu une 
menace pour la survie des 
détaillants traditionnels. La plate-forme a 
fermé ses portes un an plus tard, plom-
bée par des difficultés techniques et une 
gestion financière calamiteuse. Depuis 
lors, des projets similaires ont eu ten-
dance à se multiplier : Place des Libraires, 
leslibraires.fr, lalibrairie.com, librel.be, 
Librest, Paris Librairies, Librairies indé-
pendantes en Nouvelle-Aquitaine, etc. Le 
lancement de ces plates-formes témoigne 
d’une volonté des librairies d’investir plus 
efficacement la vente en ligne, mais aussi, 
pour nombre d’entre elles, de se structu-
rer autour d’une plate-forme commune, 
à une échelle nationale ou régionale, 
suivant une logique de groupement de 
défense d’intérêts professionnels.
Dans la filière audiovisuelle, le position-
nement des plates-formes alternatives 
correspond le plus souvent à l’exploita-
tion de niches de marché jusqu’à présent 
laissées libres par les grands opérateurs : 
les films inédits en salle (Outbuster, E-
cinema), de patrimoine (LaCinetek), 
indépendants (Nowave, UnCut, Univers  
Ciné), le cinéma documentaire (Tënk, 

Films&Documentaires) 
ou destiné aux enfants 
(Benshi Studio). Dans 
un contexte de dématé-
rialisation de la consom-
mation, la plupart de ces 
plates-formes proposent 
des offres de vidéo à la 
demande, à la pièce ou sur 
abonnement. 

Pour la musique enregistrée, la problé-
matique majeure est à la fois celle de la 
visibilité des artistes indépendants, noyés 
dans l’offre pléthorique des grandes 
plates-formes, et celle de leur niveau de 
rémunération, particulièrement dérisoire 
dans l’univers numérique (sur Deezer et 
Spotify, l’écoute d’un titre rapporte entre 
0,002 et 0,004 euros à l’artiste). C’est ainsi 
que 1D touch, dont le nom même reven-
dique le fait d’être « indé », est consacré à 
la mise en lumière d’artistes et labels in-
dépendants, avec un partage de la valeur 
plus équitable. Dans une démarche com-
parable, WavLive souhaite « redonner le 
pouvoir aux artistes », auxquels 100 % 
du prix des téléchargements est reversé, 
tout en offrant du streaming gratuit au 
grand public, cette fois-ci financé par la 
publicité. 
Dans le spectacle vivant, enfin, des opé-
rateurs comme Artishoc ou SoTicket 
équipent des salles de spectacle de plates-
formes pour commercialiser et gérer leur 
billetterie. Le principe est le suivant : un 
ensemble d’organismes de spectacle font 

le choix d’une même solution technique 
de billetterie et mettent en commun 
des moyens pour le développement et 
la maintenance des services. Adossées à 
des structures coopératives, ces plates-
formes sont envisagées comme des biens 
communs partagés entre les organismes 
partenaires.

La régulation des 
plates-formes par 

la puissance publique

Les pouvoirs publics ne sont pas non plus 
indifférents à la « plate-formisation » 
rapide de l’accès aux contenus culturels. 
L’Europe, les États, les collectivités locales 
et les grands établissements nationaux se 
positionnent chacun à leur manière et 
montrent des réactions ambivalentes. 
D’un côté, la puissance publique a 
conscience des changements profonds 
induits par la révolution numérique et 
souhaite les accompagner plutôt que les 
freiner. Le potentiel de développement 
économique induit par les nouvelles 
formes de consommation culturelle en 
ligne est souligné par plusieurs rapports, 
en particulier ceux du Conseil national du 
numérique5 ou du Conseil d’État6. D’un 
autre côté, le développement des plates-
formes appelle de nouvelles formes de 
régulation, aussi bien en matière de fis-
calité et de concurrence que de transpa-
rence. L’accompagnement de ces chan-
gements et la régulation qui en découle 

se heurtent cependant à deux écueils. 
La rapidité de l’évolution du secteur et 
des pratiques de consommation conduit 
tout d’abord les pouvoirs publics à devoir 
presque systématiquement réagir a pos-
teriori et les place en situation de devoir 
« courir après » les innovations numé-
riques sans pouvoir les anticiper. Ensuite, 
le positionnement mondial des plates-
formes contraint les pouvoirs publics à 
adopter une attitude concertée au moins 
à l’échelle européenne, cette concerta-
tion pour la mise en place de règlements 
européens demandant souvent plusieurs 
années de travail. 
Les actions mises en œuvre par les pou-
voirs publics ces dernières années ont 
d’abord visé la régulation de certains sec-
teurs dans lesquels les plates-formes en-
traînaient un phénomène de disruption 
mettant à mal les acteurs traditionnels 
de ces secteurs. Ainsi, dans le secteur du 
tourisme, de grandes villes comme Paris, 
Berlin ou Barcelone tentent de réguler les 
plates-formes de location immobilière, en 
particulier Airbnb, qui mettent en diffi-
culté à la fois l’hôtellerie et le marché tra-
ditionnel de la location. Dans le secteur 
culturel qui nous intéresse, la loi du 8 
juillet 2014 encadrant la vente à distance 
des livres cherchait clairement à soutenir 
les points de vente indépendants face au 
développement d’Amazon. L’interdiction 
de cumuler la gratuité des frais de port et 
le rabais maximum de 5 % sur la vente 
de livres neufs visait directement la plate-

« La rapidité de 
l’évolution des pra-
tiques de consom-
mation place les 

pouvoirs publics en 
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“courir après” les 

innovations numé-
riques sans pouvoir 

les anticiper. »
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forme de Jeff Bezos, qui s’est empressée 
de contourner cette loi en facturant sym-
boliquement les envois 1 centime d’euro.
C’est cependant au niveau européen que 
la régulation des plates-formes peut être la 
plus efficace. Elle touche aujourd’hui trois 
domaines différents dans lesquels l’Union 
européenne est compétente. En premier 
lieu, la réglementation européenne vise à 
renforcer la loyauté et la transparence des 
plates-formes, avec l’adoption du RGPD 
évoqué en introduction de cet article. En 
second lieu, la fiscalité constitue une pré-
occupation majeure, avec la recherche 
d’une plus grande justice fiscale vis-à-vis 
de multinationales qui développent des 
techniques sophistiquées pour échapper à 
l’impôt : entre 2013 et 2015, l’Union eu-
ropéenne aurait ainsi perdu 5,4 milliards 
d’euros de recettes fiscales de Google et 
Facebook7. Le principe de territorialité de 
l’impôt, basé sur une présence physique 
de l’établissement, est inadapté à la dimen-
sion virtuelle des services numériques. La 
perspective de créer une taxe européenne 
des géants du Web fait son chemin mais 
achoppe encore en raison des réticences 
des États qui accueillent leurs sièges 
sociaux (Luxembourg, Irlande, Pays-Bas, 
Chypre, Malte) et des craintes allemandes 
de voir les États-Unis riposter sous la 
forme d’une augmentation des tarifs doua-
niers sur les importations d’automobiles. 
En attendant, la Commission européenne 
s’est distinguée par quelques actions en 
matière de lutte contre l’évasion fiscale, 

comme la condamnation récente d’Apple 
et d’Amazon, accusées d’avoir bénéficié 
d’avantages fiscaux illégaux en Irlande et 
au Luxembourg. En dernier lieu, l’Europe 
intervient sur le respect des règles de 
concurrence en sanctionnant les situations 
d’abus de position dominante. En théorie, 
le montant des amendes attribuées peut 
atteindre jusqu’à 10 % du chiffre d’affaires 
de l’entreprise. C’est ainsi que Google a 
successivement fait l’objet de trois mises 
en cause par la Commission européenne, 
relatives à son système d’exploitation An-
droid (4,3 milliards d’euros d’amende), au 
comparateur de prix Google Shopping (2,4 
milliards d’euros d’amende) et à sa plate-
forme publicitaire Google AdSense (en-
quête en cours). Dans un souci d’adapta-
tion au contexte numérique, la réforme du 
cadre juridique européen est en cours : en 
particulier le droit d’auteur, avec la créa-
tion d’un « droit voisin » permettant aux 
entreprises de presse d’être rémunérées 
lors de la réutilisation en ligne de leurs 
productions, et le droit de l’audiovisuel, 
avec de nouvelles obligations de diffusion 
et de production d’œuvres européennes 
qui doivent bientôt s’imposer aux plates-
formes. 

Le soutien aux plates-
formes alternatives

L’action des pouvoirs publics ne poursuit 
pas seulement des objectifs de régula-
tion des plates-formes dominantes, mais 

tente également de favoriser l’émergence 
de plates-formes alternatives, dans une 
perspective à la fois de développement 
économique des filières et de soutien à la 
diversité culturelle. 
Ce soutien aux plates-formes alternatives 
est avant tout opéré par l’Europe, les États 
et leurs établissements nationaux. Il prend 
la forme d’appels à projets réguliers pour 
favoriser l’émergence de « licornes », ces 
petites entreprises à l’origine d’une inno-
vation majeure leur permettant un déve-
loppement rapide. Le programme Europe 
Créative, par exemple, doté de 1,4 milliard 
d’euros entre 2014 et 2020, déploie dans 
ses volets « Culture » et « Media » des sou-
tiens aux initiatives innovantes en matière 
artistique et culturelle. Plusieurs plates-
formes, comme UniversCiné Belgium ou 
LaCinetek, ont bénéficié de ce soutien. En 
France, le ministère de la Culture a mis 
en place dès le début des années 2000 des 
appels à projets permettant de financer les 
politiques de numérisation des collections 
des musées ou des bibliothèques, et pro-
pose régulièrement depuis 2009 un appel à 
projets pour soutenir le développement de 
services culturels numériques innovants. 
Des plates-formes comme GéoCulture ou 
1D touch ont reçu dans ce cadre un finan-
cement ministériel. Du côté des établis-
sements nationaux, le Centre national du 
cinéma et de l’image animée et le Centre 
national du livre soutiennent régulière-
ment l’émergence et le développement 
de plates-formes alternatives nationales 

susceptibles de favoriser une offre cultu-
relle diversifiée ou de proposer des œuvres 
moins attendues par le public, comme 
LaCinetek pour les grands films du XXe 
siècle ou Tënk pour le cinéma documen-
taire d’auteur. Du côté de la vente en ligne 
de livres, depuis l’échec en 2012 du projet 
1001libraires.com, l’alternative à Amazon 
et fnac.com est désormais éclatée entre 
les plates-formes des grandes librairies 
indépendantes (Mollat, Decitre, Furet du 
Nord…), les places de marché mutualisées 
(leslibraires.fr, lalibrairie.com, placedes-
libraires.fr) et les plates-formes mises en 
œuvre par des associations de libraires 
(librairies-nouvelleaquitaine.com,  
libr-aire.fr en Hauts-de-France, parisli-
brairie.fr…). Ces deux derniers types d’ini-
tiatives, basées sur la coopération entre les 
acteurs, bénéficient régulièrement du sou-
tien du Centre national du livre.
Au niveau local enfin, les collectivités 
territoriales soutiennent l’émergence 
de plates-formes de contenus culturels 
avec un objectif moins tourné vers le 
développement économique que vers la 
valorisation du territoire et de ses acteurs 
culturels. Par exemple, les plates-formes 
permettant la visibilité en ligne de musi-
ciens installés en Normandie (La Sono-
thèque Normandie) ou en Centre-Val de 
Loire (L’Électrophone) sont principale-
ment financées par les conseils régio-
naux. Les plates-formes coopératives qui 
choisissent le statut de société coopéra-
tive d’intérêt collectif associent encore 
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plus étroitement les collec-
tivités locales, puisque ces 
dernières peuvent partici-
per au capital et à la gou-
vernance de la société. On 
retrouve par exemple ce 
cas avec la métropole Cler-
mont-Auvergne, sociétaire 
de la coopérative SoCoop 
qui porte la plate-forme de 
billetterie solidaire SoTicket, ou la com-
mune de Lussas (Ardèche) avec la plate-
forme Tënk.

Les portails et 
plates-formes publics

Les pouvoirs publics peuvent aussi être 
eux-mêmes porteurs de plates-formes 
culturelles. Historiquement, ce sont 
d’abord les responsables de collections 
publiques qui ont porté ce type de projet, 
essentiellement les bibliothèques, les mu-
sées et les centres d’archives. Les portails 
publics d’accès aux œuvres numérisées, 
souvent libres de droits car tombées dans 
le domaine public, ont parfois même pré-
cédé l’émergence des plates-formes domi-
nantes. C’est le cas du portail le plus emblé-
matique, Gallica, initié par la Bibliothèque 
nationale de France et ses partenaires, et 
qui est en ligne depuis 1997. Des portails 
comme Collections (pour les collections 
des Musées de France) ou Arago (pour la 
photographie) participent de cette même 
volonté des grands établissements natio-

naux de proposer en ligne 
un accès libre le plus large 
possible aux « richesses 
nationales » numérisées. 
Ce mouvement participe 
plus de l’ouverture des 
données publiques que de 
la mise en œuvre de véri-
tables « plates-formes », 
dans la mesure où les 

contenus culturels offerts sont majoritai-
rement issus des collections publiques et 
sont proposés dans ce que nous préférons 
appeler des « portails ».
Il en va autrement des efforts récents 
des chaînes de l’audiovisuel public qui 
cherchent à proposer des alternatives 
au développement de services comme 
Netflix ou Amazon Prime Video. Elles 
positionnent en effet leur offre en com-
binant de la télévision de rattrapage (un 
programme reste disponible un certain 
nombre de jours après sa diffusion) et de 
la VOD, comme sur arte.tv ou france.tv. 
S’alignant sur le modèle de la SVOD, elles 
cherchent maintenant à s’associer à des 
groupes audiovisuels privés afin de propo-
ser une offre suffisamment conséquente 
pour concurrencer les plates-formes do-
minantes du secteur, comme le montre le 
projet salto.fr, présenté à l’automne 2018, 
qui associe les groupes France Télévision, 
M6 et TF1 dans une alliance jusqu’ici iné-
dite.
Quelles chances avons-nous de voir un 
jour s’imposer au tout premier plan un 

« Netflix du cinéma d’auteur », un « Ama-
zon à la française » ou encore un « Spotify 
équitable » ? La diversité des pratiques de 
consommation culturelle permet à une 
myriade de plates-formes alternatives de 
se positionner sur des niches bien pré-
cises et de faire valoir la spécificité de leurs 
approches et services. Aucune d’entre elles 
ne paraît toutefois en mesure de contre-
balancer la domination des géants de la 
distribution culturelle en ligne. Du reste, 
ce n’est généralement pas leur ambition : 
les règles du jeu de l’oligopole sont inté-
grées par ces acteurs, qui en constituent 
la frange et qui gravitent autour, avec 
pour principale perspective de s’inscrire 
en complément aux offres les plus popu-
laires. À mesure que les firmes de l’oli-
gopole renforcent leur emprise sur les 
marchés culturels, l’espace disponible 
pour les petites plates-formes tend à se 
réduire. Certaines firmes comme Amazon 
et Netflix investissent l’amont des filières 
en se mettant à produire elles-mêmes les 
films et séries qu’elles diffusent. L’entrée 
en bourse de Spotify l’an dernier est cen-
sée donner à l’entreprise une plus grande 
assise financière et accélérer sa montée 
en puissance. Le lancement de Disney +, 
et selon de nombreuses rumeurs celui 
d’Apple Video, deux nouveaux services de 
streaming audiovisuel, sont attendus pour 
2019. Ces quelques exemples de dévelop-
pements récents impulsés par les firmes 
de l’oligopole montrent que leurs ma-
nœuvres s’accentuent. La centralisation 

de la distribution culturelle autour d’une 
poignée d’acteurs contribue à marginali-
ser les autres plates-formes, auxquelles il 
ne reste que des miettes à se partager.
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878786 nectart #8 Plates-formes culturelles : 
quelles alternatives aux géants du numérique ?

« Quelles chances 
avons-nous de voir 
un jour s’imposer 
au tout premier 

plan un “Netflix du 
cinéma d’auteur”, 

un “Amazon à 
la française” ou 

encore un “Spotify 
équitable” ? »

Retrouvez-nous sur nectart-revue.fr


